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DT-ULYSSE

Créer un Ordre de Mission Ponctuel 

à partir d’un 

Ordre de Mission Permanent

Un ordre de mission permanent (OMP) est l’ouverture juridique d’un droit qui garantit la couverture d’un agent en 

mission dans un cadre défini.

Tous les personnels qui se déplacent régulièrement dans le cadre de leurs missions, doivent obligatoirement 

créer un OMP dans DT-ULYSSE avant de créer les ordres de mission ponctuels ou mensuels qui permettront le 
remboursement.

!

Les personnels en service partagé doivent posséder un OMPermanent :

- Dans le 1er degré, l’OMP est créé par la division du 1er degré de chaque département;

- Dans le 2nd degré, l’OMP est créé par la division des personnels enseignants (DPE) du rectorat.

Deux OMP doivent être créés par année scolaire :

Le premier couvre la période du 1er septembre au 31 décembre de l’année N,

Le second couvre la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année N+1.



2

Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

Cliquer sur

« Créer  un OM »
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Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

2. Cliquer sur l’OM Permanent 

correspondant à l’une des 2 périodes.

Ici pour l’exemple :

- Période 1 : 01/09/09 au 31/12/09

- Période 2 : 01/01/09 au 31/08/09

1. Sélectionner « Initialisation 

d’un OM Ponctuel à partir d’un 
OM Permanent »
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Vous êtes sur la page d’accueil d’un 
OM Ponctuel en cours de création

qui est rattaché à l’OM Permanent qui 
a été créé. 

Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

Si l’enveloppe budgétaire est 
renseignée, il ne faut pas la modifier.
Sinon, prenez contact avec votre 
délégué(e) de saisie.  

Cette fiche vous permet de renseigner 
vos “déplacements” mensuels.

Vous devez renseigner un 
OM Ponctuel à la fin de chaque mois
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Choisir dans la liste déroulante le 

type de mission « service partagé»

Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

Lieu de départ : indiquer « ADM »

Lieu de retour : indiquer « ADM »

Destination principale : indiquer « chef lieu de département »
Exemple : Plouneour

Une fenêtre de message apparait 
3 fois de suite, il faut les valider.
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Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

Ces deux champs sont renseignés 

par défaut selon les indications de 

l’OM Permanent, vous devrez les 
modifier et indiquer les dates du 

mois correspondant à votre        

OM Ponctuel (mensuel).

Pour les heures, indiquer toujours 

08h00 et 17h00

- Les anomalies 
bloquantes sont signalées 
par le panneau

- Les anomalies non 
bloquantes sont signalées 
par le panneau   
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Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

Descendre IMPERATIVEMENT tout en bas 
de la page pour renseigner vos trajets

Cliquer sur « Créer » pour saisir vos 
indemnités kilométriques
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Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

1. Choisir le
« barème SNCF 2ème classe»

2. Renseigner les déplacements date par date

3. Pour le champ « Nb de trajets »,

indiquer 2.

4. Pour le champ « Km remboursé »,

indiquer le nombre  de kilomètres aller 

parcourus

Ici exemple : 
2 trajets de 19 km soit 38 km parcourus

5. Cliquer sur enregistrer pour faire 
apparaître de nouvelles lignes

Indique le montant 
du remboursement
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Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

Une fois les trajets saisis, 
remonter en haut de la page

Cliquer sur « Avancer » 

pour demander la 

validation hiérarchique
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Cliquer sur :
« Passer au statut : 2 –En attente de validation hiérarchique »

Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent



11

1. Cliquer sur la loupe

Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent

2. Sélectionner le nom de 

votre valideur hiérarchique .
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Cliquer sur « confirmer le changement de statut »

Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent
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L’OM Ponctuel s’affiche.

Il est transmis automatiquement 
au valideur hiérarchique qui le 

fera avancer vers le service 
académique des frais de 

déplacement pour validation.

Créer un OMPonctuel à partir d’un OMPermanent


